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ARRÊTE: 

ARTICL. P..M....,- A compter du t .. AQ'\! t926, le. tarifs 
du Chemin de Fer et du Whar' .eront majorés. dans une 
proportion donnée par 

T· f20 
x 10%

t2. 
(T étant le cours de la Livre au 25 Juillet). Bauf le" tarifs 

du Wharf il l'exportation, qui ne subiront qu'une majora
tion moitié moindre. soit de 

T-t20 " 
t2 x ~/~,. 

Si T -' t20 ue donne l'ils uu nombre entier, on prendra le 
12 

nombre entier ,immédiatement inférieur. 

ART, 2, - Par la suite, en cas de bai••• du franc corres
pondant à une hausse de la Livre anglaise (supérieure ou 
égale il 12 points); les tari.f. subiront ~utomatiqllement une 
majoration correspondante donnéé par 1•• mêmesl,?rmules 
qu,'à l'article t··. Ces variations seront établie. pour des pé
riodes de 20 jour., du 1" au 20 de chaque mois ou du 20 
d'un mois au iO du mois suivant. ~ 

ART" 3. - Les majorations ou réductions, s'il y a lieu. , 
seront appliquées par simple allichage, les 211 et III de 
chaque mois, dans les gares du réseau et) à Lomé. au .gui
chet de distribution des billets pour voyageur. et an guichet
d.. la P. V, 

Les COUfl de la Livre servant de ba.se seront ceux de la 
veille du jour de l'affichage. 

AaT. ~.- Le cours de la Livre sera celui donné par la 
Banque Française d.e l'Afrique, 

ART. Il.- Le Directeur du -Chemin de Fer el du W.harf el 
le Chef du Service d. la Douane sonl chargés de l'exécution 

. dn présent arrêté qni .era mis en vigueur à la date du 1"' 
Août 1926, enregistré, publié el communiqué partout où 
besoin sera et inséré au Journal Official du Territoire. 

Lomé, le 2.~ Juillel 1926. 
BONNECARRÈRE 

ARRÈ1·j.; ,v, 280 accordant te hé".f"" d'heures supplé_ 
·mentaire's au personnel des l'rafJllux PüôUcs \du l'erri~ 
toire, pour travail assuré en dehors de ta j()ur~lée normale 
(te lrat1(ttÏ, 

Le Gouverneur des Colonies, 
Chevalier de la Légion d'Honueur, 

Commissaire de la République. 

Vu le décret du 23 Mars 1921 déterminant le. attributions 
et le. pouvoirs du Commissaire de la République au T"go; 

Vu le décret du 30 Décembre 1912 sur le régime financier 
des colonies; . . 

Sur la proposition du Chef de Secrétariat Général ; 
,Le Conseil d'Administration .entendu ; 

ARRÊTE: 

.....TlCLS PU_I••,- L. servi"" assuré en· dehots d. la, 
·louruée normale de travail pa~ les agente de. ·Tra-:aux' 

'. . 


Lomé, 1.23 Jùillet 1926. 
!'ONl';iECARRÈRE.il 

l,· 
, ARRÊTÉ N° 2ii2 modifiant 'l'arr~lé"rtiu t4 ,Vai 1928 


~'n8lituant mie _indetmu"té romplé~mmtaire_ de zone. 
, 
Le Gouverneur, des Colo'nies, 

"Chevalier de la Légion d:Honneur, " 

Com~iasllire <le la République', 

Vu le <lOOr.t d1j,23 Mars 1921 dél/lr~inant lee att,jibUtions;' . 
et les pouvoin du Commio§6ire de la Ré.pn!>UiJu'e ·BU Togo, 

.Vu le décret du H Septembre 192:0 moqUianl le :décrel 
du 2 MarsA9tO sùr la solde el les accelsoires de.old.; 

" 
Vu l'arrêté n' 271 du f7 Novembre 1924 attribuaut une 

indemnité spéciale du Togo. en.(!!nllie l'arrêté n'441l du 
tt Décembre 19j\1\ fùcalll le tenx ~. cette indemnité; . 

, " " 

Vu l'arrêté n'.316 du ~ Août 192IHlxllut le taux d'" in
demnités de zone et de cherté de vie*;- " • 

Vu l'arrêté du 14 Mar 1926 insÜtùanl.ooe .indémnité 
complémentaire d.e zone; , 
, Le Conseil d'Administration enlelld\l; 

ARI'lÊTE : • / . , . . • 
. ABTlCL. P••Mlsa.- L'indem".ité !if'l'I'lépl~ntai,... de ,zon.. >~ 
inetituéé par l'arrê" du 14 M'Il 192G a~'Pl'flii du ~.~nel . 
civil .1 mlli!aire europllon, eq servlj!e' da:"., .1•• cerpl•• de
Lomé, Anécho, Klollto, Atakpallfil ,t, Solfndé, e.t portée & 
6 francs. 

ART. 2.- Le Ch.1 du 'Secrétariat 1l~l\tral, léChol, du:, 
Service dos V"io. dl!" Péllétration'~! <111 Wharf e~ les 
Commandants de Cèj>ele aenl cbarllés; . eqp.eun ..n c. qui le
concerne, de l'exéclliioll du 'pré.e~t anii'équi anra ~on 
effô! pour compter. dl! 1".Jl\i\let 1.926. "'HI sera <;nregistré,· 
publié .t eoml'Dnniqll' parteut où Ii •• </Ip .. ra, .. 

Lomé, 'le 2illI!i.1JIt,1926. ',' 
l\ONN/!IltIJf\ERE. 

~ ". J .,~··~r . •. 
ARRÊTÊ N' 283 abrogeant les 'riiIRp''i!;ons Ile fam/é dù· 
. 23 j"illet 1926 rtq>pOrlartll'a'I'rÎ/, c!"i10 Naperttbre 1925 

./JetroyanJ-. uxe indemnité de c~'i1tp,hllltion -de traitem,en/' 
aux agellis des Service. ·Civil. di/-, rQgo, , . 

Le Gouverneur dès eoIoniesl 

Chevalier d. la Légion,d'Holi!1eUr,. . , 
Commissaire de la République 

. Vu le dOO~i du 23MIIJ' ..'t~1l1 dét.érmi~l)t ~'\•.~ttribl.!~ion... 

et les pouvOIr. du CommIssaIre 'dola.~puNlqlll'a.u Togo; 


Vu l'arrété du 22 Avril 19211 réo..gl\lli."I)& le. cadre des 
i i Service. Civil~ du Togo; ", 

. Vu le clbl. n' t43 du 23 Juillet 11126, dl! Ministre dea. 
Colonie!! : 

. ,
ARRÊTE: 

'} 

A.;;èLB PABlfll!ll.:'" Spnt et. demet'trent. aiu-Ogées leadis
. pollilions de l'arrêté du 23 Juillet 1926, 'l'apportent l'arrêté-, 


.. du '30 No.vembré 19t11 et octroyant ~ne Indemnité do CO.Dlc 
.. 



• • 

1, 

JOURNAL DmCIEL DU TiJtRlTOIRi DU' :rOGOPLACE SOUS.LE MANDAT 'DE LA FRANCE
" . 	 .. . 

pensaUon de traite'ment aux aQents~ des Services' Civils f 
• F • 

du Togo. . ' '. 
ART. 2. - Le présent ar:rêté sera enr.egistré;'communiqué 

et publié partoul .où besohi: ••rll.· • '. 
Lomé, le 26 Jitill/>I 1926''

". . '.BONNECARRÈRE. 
• .:::'--~~~.:_-=---

ARRÈ'1:É N~ ~84, fi::unt à .'titre prowaire. le. ,oM.. de.' 
agents du cadre des SerVl:C•• Cillils du TO.90. 

LE' G.onve;neur de. Colonles, 

Cheyalier de la Légion tl'Honneur, 

Plmmistlllire de la République, 
"Vu le décret du 23 Mars t?21 délerminant 1•• altributi.ons 

et les pouv.oirs du Cnmmissaire de la République au Togn; 

Vu le décret du 3 J"mèt 1897 portant règlement sur le. il 
indemnités de route et-dè ,séjour. les concessions de passage 
elleo frais d~ voyage Il l'etranger d.. .officiers; rnnction
naires, employés: et agents civils et mUitaires des services 
coloniaux on 1oeaux, ensemble tous textes lDoqifictlti/s 
subséquents; . 

" 
Vu' l'arrêté du 22 Avril f925 réorganisant le cadre du !! 

personnel d.s Servlc/l' Civils du Tngo ; 

:Vu le. insl,fuclinns ministérielles (cablo~ramm....circ.ulaire ii 
! du 7 Mars t926. et cAblogramm•• n'.'248 db 25 Ma.. et 
i n" 282 du fi Avril 1926);. . , i 

ARRÊTE.:. ! 
ARTICLU PaB.-J.BR. A titre provisoire les. soldes ~es agenb; 
du ca~~ des 8ervi~es Civils 'du Togo sont fixées ainsi. qu1il 
suit. 

"J 	
! 

Adjoint prindpal.d~ clas~e 	 16.000 i~. 

r, 
~. 'après 4 an".

excepÜonnefJe , avant 4 ans . •t5,OOO 
' .. avant i ans. 14.000 " 
. apre, 4 ans , tà.ooo " 
\Adji>int principal 
l

avant 4 ans, 12.000 " 
, avant 2 ans. H.OOO " 
\ "près t8 mo.is 9.1100 ,. 

1\djniot 1 après 18 moi. 8.500 " 

làprès 18 moi. , 7.1100 " Copuni. 
. (avant 18 mo~s. 7.000 .. 

Commis stagiaire., . 6.000 " 
.ART. 2.- Les'relhelllents de solde réalifés par le ptésent. il

• arrêté sur les soldé .. Rnltr;eUrt. sont acqui. pour compter 
du 	f" .Janvierttl~tI, 'déduc.tion raite d. l'indemniU! .de 

cnmpensation aecOl:dé. par l'arrèté dl' 30 Nnvembre'19!!>,' 
<lui est et domeù", "rapporté. 

ART.' 3,- L. pré""nt arrêté ~era enregistré, communfqué 
et 'publié parloul;Ooù besoin sera. 
• 	 Lomé, le 28 Juillet f92fi, . 


. BONNECARRÊRK . 


lIRRÉTÉ9""2s'7 étenda1lt au;t Indigènes pla,é, en rest
denee .hlifl~toi" à Sokodè le tau.x de la pensio" alimen
taire {txb: par ar';~U n' 226 du 29 J""'f926., ' 

Le Gnuverneur: des Colnnies. 

Chevalier d. la Legion d'Honneur, 

Commissaire de la RépQblique, 


Vu le décret du 23 Mars 1921 déterlliinant lé. attributions 
et 1•• pouvoirs.du Commissaire de ,la République 'ail TQgo; 

V~ l'lIl'rété n' 226. du 29 Jlli'n 1926' modilllÙ1t 11.1 œontaQ't . 
de la pension alimentaire. aren.rdé. li certains Indigènes 

i i 

• astreints li une r~.idence obligatoiril hors de leur régi.on 
d'origine; 

Sur .la pro!,",oW.oo' dn Gommandaut de Cercle de Sokodé; 

ARRÊTE: • 

ART,eLH Pa.,,,,•. - Le. Indigènes précédemment placés en 

résidence obligatnire 11 Sansanné,Mango, et auxquels la ré

sidence de Sokodé·a Mé assignée. par la suite, conservent 


, dans ce dernier cercle le bénéfice de la pension alimen taire 
de f Ir, 50 cls. par jour, fixée par l'arrêté sus-visé du 
29 Juin 1926. 

A.T. 2- Le présent arrèté sera corn O1JUniqné el enregistre 

partout où he soin sera. 


Lomé, 	le 29 Juillet 1926. 
BONl\"ECARRÈRE, 

, 
AHRETÉ ,\'0 290 modifiant l',,rrêté du ffi .\'ovemb,·" 1922 


f1:xanl le programme du ('f}fleV'urs ({aam i,'i~i(jlt dans if!' 

éadre local de I.'Ense(qnetttelll au tarlQ, 


Le Gouverneur des Colonies, 
Chevalier de la Légion d'Honneu.r 
. Commissaire de la Rél'ublique. 

Vu le décret du 23 Mars 1921 déterminant les attributions 

et les pouvoirs du'Cnmmissaire de la République au Tngo; 


Vu l'urrêté du 4 Septembre 1922 organisant l'enseigne

men t olliciel nu, To~o ; 


Vu J'arrêté du 16 Nnvemllre 192'2lixant le programme du 

concours d'admission dans le cadre local de l'Enseip:ue

ment au Togo; 


Sur la proposition du Cher du Secrétariat Gén~ral; 

ARRÊTE: 

AkTrCLB Pfl.BMIER~- La "Commission prévue à Ilarticie 

1" de l'arrêté du j6 Nnvembre t92~ sus-visé est modifi6e 

ainsi qu'il 8Uit: 


Un fonctionnaire civil ou militaire désigné 

par le Commissaire de la République: Préside..t 


Le Cher du ,Burea:udu Pe,rsonnel. , \ 

LeChef du Bhrean del'Admin~str8.tiû~ Générale Me·mbres 

l;e Direcleur du Cours Complémentsi",: 

Deux instituteurs ou institutrices européens. ' 


de préférence pourvus du C ....P.: . 


Aar. 2' - te présent arrêté sera enr,egîstré, comrnuniqu& 

et publié part.oùt où besnin sera, 


. l.omé, le 3 AolIl 1926. 

ilON;>;ECARRÈRE.. 


'ARRE7'É N,. 291 portant modification à l'arrêté du 21 Sep
tembre J9:t2 créant une Ecole Pro[esst'onuefle à SQkorl~. 

Le ,Gouverneur des Colnnles, 
Chevalier de la Légion d'Honneur, 
. Cnmmissaire de la République. 

Vu le dé~ret dn 23 Ma,', 1921 d-élerminant les attribution. .'.et' les pouvnirs'.du Commissaire de la ltépublique au Togo; 
Vu l'arrêté du 4 Septembre t922 organisant.l'En$eign.

menl officiel au Togo; 
Vu l'arrêté du.2t Septembre 19i1il créant une Ecol. 

Professinnnelle à Sokodé ; , ,. 

Sur la proposition du Commandant de Cercle de Sokodé; 

ARIŒTE: 	 • 

MTleLH P••MI....~ L'article 8. de l'arrêté <lu 2' Septembre 

http:pouvnirs'.du
http:pro!,",oW.oo
http:PaB.-J.BR

